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8  ie d'informa 
Le  Canada était un des trois États (les 
deux autres étant les États-Unis et le 
Royaume-Uni) qui ont participé à la 
déclaration de novembre 1945 « visant à 
prévenir l'utilisation de l'éneigie 

atomique à des fins destructrices et à 
promouvoir l'utilisation des progrès 
récents et futurs des connaissances 
scientifiques, notamment dans 
l'utilisation de l'énergie atomique à 
des fins pacifiques et 
humanitaires ». Tout en participant aux 
efforts déployés pour définir un régime 
international de non-prolifération, le 
Canada a fait évoluer sa politique en 
matière de prolifération horizontale. Cette 
évolution reflétait tant les événements 
internationaux que l'émergence d'une 
technologie nucléaire canadienne. 

Dans les années 1970, deux événements 
ont influé sur le régime international de 
coopération et de non-prolifération 
nucléaires : l'intérêt croissant pour 
l'énergie nucléaire suscité par la crise 
énergétique, et « l'explosion d'une 
bombe nucléaire à des fins 
pacifiques » par l'Inde. En conséquence, 
le Canada a annoncé en décembre 1974 sa 
politique de contrôles renforcés des 
exportations nucléaires, qui ne pouvaient 
être destinées qu'à des États qui 
accepteraient, aux termes d'un accord 
bilatéral avec le Canada, de se plier à un 
certain nombre d'exigences visant à 
annuler le risque de prolifération associé 
avec ces exportations. Une directive de 
1976 stipule que la coopération nucléaire 
serait autorisée uniquement avec les États 
qui se sont engagés de façon générale à 
respecter le principe de non-prolifération 
soit en adhérant au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, soit en 

prenant une mesure équivalente ayant 
force obligatoire, et qui acceptent donc 
d'appliquer les garanties de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique à la 
totalité de leurs activités nucléaires. 

Le gouvernement du Canada voulait 
renforcer les relations amicales qu'il 
entretenait avec les parties concernées. Il 
avait conscience des avantages d'une 
coopération véritable en ce qui concernait 
les utilisations pacifiques de l'énergie 
nucléaire. Il reconnaissait aussi que bien 
des pays tenaient sincèrement à la non-
prolifération et qu'ils avaient le droit de 
participer à l'échange le plus complet 
possible de matières nucléaires, de 
matières à double usage, et de données 

Partenaire 
Etats-Unis d'Amérique 

Australie 

EURATOM 
(15 pays européens) 
Japon 

République de  Corée 

Roumanie  

Égypte  

Philippines 

Indonésie 

Argentine 

Slovaquie 

Brésil 

Ukraine 

scientifiques et technologiques aux fins 
d'utilisations pacifiques de l'énergie 
nucléaire, y compris la production 
d'énergie, la santé publique et des 
applications médicales et 
environnementales. Des accords bilatéraux 
comportant des engagements stricts en 
matière de non-prolifération nucléaire ont 
donc été élaborés. En fait, ils sont plus 
stricts que ceux adoptés par le Groupe des 
fournisseurs nucléaires. 

À ce jour, le Canada a des accords de 
coopération nucléaire (ACN) bilatérale 
avec 38 pays (l'ACN avec EURATOM 
couvre les 15 pays de l'Union européenne 
- voir tableau). 

Avril 1983 
Juillet 1983 

ACCORDS BILATÉRAUX DU CANADA EN MATIÈRE DE COOPÉRATION NUCLÉAIRE 

Turquie 	 Juillet 1986 

Hongrie 	 Janvier 1988 

Colombie 	 Juin 1988 

Fédération de Russie 	 Juin 1989 

Suisse 	 Juin 1989 

Chine 	 Novembre 1994 

République tchèque 	 Février 1995 

Mexique 	 Février 1995 

Lituanie 	 Mai 1995 

Slovénie 	 Avril 1996 

Juillet 1996 

Octobre 1996 

Avril 1997 
(signé, non encore ratifié) 

Uruguay 	 (signé, non encore ratifié) 
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